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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Suite au rapport des experts, les séparatistes mirent l'accent sur des activités
spectaculaires destinées à attirer l'attention sur leur cause, notamment par la
préparation d'une manifestation destinée à troubler la réception du président du
Grand Conseil, Péquignot, à Saignelégier et par une démonstration lors de la réception
du Nouvel-An au Palais fédéral. De même ils accordèrent leur soutien aux terroristes
évadés Hennin et Boillat, qui obtinrent des tribunaux français et espagnols, au cours de
1967, la reconnaissance du caractère politique de leurs délits et par conséquent le refus
d'extrader. Boillat avait en outre fait poster en Suisse, par son tuteur et complice pour
l'évasion Meyrat, des lettres de menaces qui firent naître la crainte, dans les milieux
antiséparatistes, que l'évadé se cachât en Suisse. Des menaces furent adressées alors
aux chefs séparatistes et l'Union des patriotes jurassiens (UPJ) constitua des groupes
armés de gardes civiques. Dans l'autre parti, où l'on disposait déjà du groupe Bélier,
non armé, les Jurassiens de l'extérieur répondirent en créant un piquet d'alarme, car ni
le Conseil fédéral, ni le Conseil exécutif bernois n'avaient interdit les gardes civiques.
Celles-ci cessèrent toutefois leur activité lorsqu'on apprit que Boillat avait été
incarcéré à Madrid. 1
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1) TdG, 4.3., 17.3., 31.3., 1.5., 2.5., 6.5., 16.5., 17.5., 24.5.67; NZZ, 17.3., 14.4., 21.4., 7.5., 23.5., 12.6.67; NZ, 31.3., 18.5.67; BN,
22.4.67; GdL, 16.5.67; Bund, 17.5.67; Tw, 18.5.67; TdL, 11.6.67.
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